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SOCIETE « GROUPE CONSORTIUM IMMOBILIER »

- La propriété (par voie d’apport, d’acquisition, d’échange, de construction
ouautrement), la gestion, l’administration, la disposition de tous biens meubles ou

immeubles
;- La promotion immobilière

;- L’acquisition de parcelles de terrains nus ou bâtis en vue de leur mise
envaleur ou leur revente

;- La gestion immobilière
;- La commercialisation, l’importation et la distribution de matériaux de

construction (ciments, carreaux, sanitaires, robinets, tuyaux) ;
- La construction, l’achat et la vente de tous terrains qu’elle aura à sa
disposition, de tous bâtiments et autres ouvrages nécessaires à la réalisation
deson objet social
;- La réfection et l’entretien de bâtiments, de bureaux, d’hôpitaux et de tous
autres lieux publics ou privés, la construction et l’entretien de tous bâtiments ;
- Toutes opérations d’investissement, de promotion, de courtage et

dereprésentation dans tous les domaines, notamment dans l’immobilier ;
- La mise en commun de tous moyens et concours pour participer à toutes

lesopérations immobilières
;- La promotion immobilière

;- Bâtiment et Travaux
Publics;- La recherche de financement intérieur et extérieur ;

- La collecte de fonds, le financement, le conseil aux entreprises et aux
particuliers ;
- La prise à bail de tous immeubles et biens immeubles, la mise en valeur, l’
administration, l’exploitation, la location, la vente en totalité ou en partie et l’
échange de tous immeubles
;- Tous placements de capitaux, sous toutes leurs formes, y compris

lasouscription et l’acquisition de tous actions et obligations, parts sociales, en
touspays, pourvu que ces opérations ne modifient pas le caractère civil de la société
;- La participation directe ou indirecte de la société  dans la toutes opérations
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commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l’un des objets précités, par
voie de création de sociétés nouvelles, d’apports, de commandites, de
souscriptionou d’achat de titres sociaux, de fusion, d’association en participation ou autrement
;
- Toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et
immobilières pouvant se rattacher directement et indirectement à l’un des objets
ci-dessus spécifiés ou à tous autres, similaires ou connexes, susceptibles
defaciliter le développement ou l’extension de la société.

ET POUR LA REALISATION DE L’OBJET
SOCIAL

- L'Emprunt de toutes sommes, et en garantie l'affectation hypothécaire ou
en nantissement de tout ou partie des biens
sociaux.

- La prise de participation de la société dans toutes entreprises ou sociétés
ivoiriennes ou étrangères, créées ou à créer ayant un objet similaire ou
connexe.

Et d’une manière générale, toutes activités connexes, toutes
opérationsfinancières, mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou

indirectement à l'objet social ou susceptible d’en faciliter l'extension ou le
développement ou à tous objets connexes ou
similaires.
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